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                               Egalité Femmes/Hommes 
 
 
 
 

Quelles que soient les volontés et les luttes à avancer sur le sujet, une réalité reste 

incontournable : ce sont les femmes qui portent les enfants. 

 

 

 

 Les arrêts maladie liés à une grossesse, les congés maternité, les 

congés parentaux, les temps partiels de droit ont une incidence directe sur le déroulement de 

carrière et donc sur le salaire. 

 Si un homme prend un congé parental ou un temps partiel pour 

s’occuper de ses enfants, il sera pénalisé au même titre qu’une femme ; cependant, une certitude 

demeure, un homme ne prend pas de congés maternité ni d’arrêt maladie dans le cadre d’une 

grossesse ! 

 

 

 

 En effet, du fait de la « maternité », les femmes sont pénalisées sur leur 

notation  mais aussi sur les promotions de grade liées au temps effectif de travail. 

 

 

 La finalité de cette « inégalité » a des conséquences dramatiques 

sur les pensions retraite des femmes.  

 Ces femmes font déjà le choix de voir diminuer leur salaire pendant un 

temps donné pour pouvoir s’occuper de leurs enfants, doivent elles faire aussi le choix de voir 

leur pension retraite amoindrie ????? 
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